
spécifique à propos du handicap, qu'il
s'agit de prendre en compte10.
Le passage d'une politique de l'insertion à
une politique de l'inclusion a transformé le
rapport au contexte institutionnel, en
mettant l'accent sur l'intégration dans des
milieux ordinaires plutôt que sur l'insertion
dans des milieux spécialisés, souvent
coupés du contexte social . Il s'agit
d'inclure les personnes dans la société,
en développant avec elles des liens
sociaux qui reconnaissent leurs
similitudes et leurs différences, ainsi que
leurs rôles dans le processus social. Il
s'agit de lutter contre les exclusions, les
marginalisations et les discriminations de
populations vulnérables de notre
société 11.

Ces différentes évolutions, dues à ces
changements de paradigmes, sous-tendent,
au niveau européen, la Déclaration de Madrid
proclamée en mars 200212.
2. La Déclaration de Madrid, une nouvelle

vision des droits de la personne
handicapée 13.

Cette déclaration prône, en tout premier lieu,
le dépassement de l'assistance et le
rétablissement de la personne handicapée
comme acteur de son projet. Du point de vue
institutionnel, la politique en faveur des
personnes handicapées devrait quitter le
champ des politiques sanitaires, pour entrer

dans celui des politiques d'actions sociales.
Ces politiques doivent prôner la non
discrimination à l'égard des personnes
handicapées ; mettre en place des actions
proactives et positives de compensation pour
établir le droit à l'égalité des chances dans
différents domaines où les personnes
handicapées n'ont pas les mêmes chances
que tout citoyen (emploi, enseignement et vie
quotidienne). Dans l'ensemble de ces
politiques, il s'agit d'être conscient que
l'égalité des droits ne garantit pas fatalement
l'égalité des chances.
Nous reprenons volontiers la citation
d'Anatole France : «La majestueuse égalité
des lois interdit aux riches comme aux
pauvres de coucher sous les ponts, de
mendier dans la rue et de voler dupain ».

II s'agit de favoriser, au maximum,
l'accessibilité généralisée, et, pour les
inégalités qui subsistent, de mettre en place
des ressources adaptées, pour favoriser la
réappropriation d'une autonomie active chez
les personnes. Dans le champ des
technologies, nous pouvons énoncer la
formule : design for ail + assistive technology= empowerment (réappropriation de
l'autonomie active).

L'accessibilité généralisée à tous, quelles que
soient les différences, est le principe
fondamental. Cependant, certains citoyens
ont besoin d'aides spécifiques soit par
l'aménagement de l'environnement, soit par
un accompagnement adéquat, soit par des
aides financières qui permettent de mobiliser
les ressourcesspécifiques nécessaires. Dans
notre système social, une telle attitude est
présente dans d'autres champs que le
handicap. Le chômage, l'assurance maladie
invalidité, les allocations familiales, les
crèches, les garderies d'enfants, l'école
publique, ... sont autant d'instruments
sociaux qui viennent pallier les difficultés
particulières auxquelles les citoyens sont
confrontés. En cas de maladie, nous avons
tous le droit à une aide de l'assurance
maladie invalidité ; pour nos enfants, nous
avons tous le droit à une aide pour leur
enseignement et leur éducation ; en cas de
perte d'emploi, nous avons droit à une
compensation financière ;etc. L'ensemble de
ces mécanismes devrait favoriser l'inclusion
sociale et le maintien de l'égalité des
chances, par des interventions solidaires,
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